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aoûtCommémoration.

13
juillet

25
juin

Festivités

Ils ont libéré Villard-Bonnot, ne les oublions pas
Ils ont été nombreux à périr durant la seconde Guerre Mondiale. 
Villard-Bonnot a également payé un lourd tribut, comme en témoignent 
les listes – interminables – de noms gravés, sur les monuments aux morts 
de la place du 24 Août et de la place de l'Église. 
Le 24 août, la Municipalité a commémoré la Libération de la ville. 

été
2022 Emploi

Mon premier job… à la Mairie
Cet été à nouveau, la tradition a été respectée : 8 jeunes Villardiens 

ont fait leurs premiers pas dans le monde du travail… à la Mairie ! 
Adrien et Noé ont ouvert le bal dès le 4 juillet : le premier a rejoint 

l'équipe bâtiment des services techniques, le second celle du CCAS. 
Le service a d'ailleurs accueilli au fil des semaines Audrey, Lénaïc et 

Côme. Manon a participé à l'accueil du public aux affaires générales, 
Valentine était à l'urbanisme et Idrys aux services techniques. 

Un été animé !
Le parking du lycée Marie-Reynoard a 
accueilli, cet été, plusieurs évènements ! 
Le 25 juin, l'heure était à la fête. Celle de la 
musique. Scène rock, salsa et DJ ont ravi 
les spectateurs. Le 13 juillet, de nombreux 
Villardiens se sont déplacés pour profiter 
du bal et du feu d'artifice. Sur les deux 
dates, le public a profité des animations de 
FestiJeux. Les food-trucks et buvettes ne 
désemplissaient pas ! 
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Les travaux sur le Pont de Brignoud ont commencé et nous attendons tous avec 
beaucoup d'impatience sa réouverture d'ici la fin de cette année. L'autorisation 
à la circulation des véhicules légers nous permettra de retrouver des conditions plus 
favorables au quotidien, en attendant la reconstruction totale. (Retrouvez tous les détails 
sur http://www.villard-bonnot.fr/fr/actualites).

Autre effet insoupçonné de cet incendie : l'impact sur nos festivités. En effet, jusqu'à 
la réouverture du pont, il n'est pas possible de fermer le boulevard de la Libération à la 
circulation. C'est dans ce contexte que j'ai décidé de maintenir notre traditionnelle foire 
d'Automne, même si elle n'a pas pu se dérouler à Brignoud cette année. Exceptionnellement 
organisée dans le secteur de la gare de Lancey, que les Brignoudais se rassurent, ils 
pourront la retrouver à sa place habituelle dès l'automne prochain !

Dans un autre registre, les épisodes de vagues de chaleurs marquées par une 
sécheresse sévère ainsi que les fortes pluies ont eu des conséquences directes sur 
les infrastructures (stades, écoles, voiries…). Avec de tels impacts sur notre quotidien, 
il faut s'adapter encore plus rapidement pour intégrer ces évolutions à tous les niveaux 
dans nos gestes et nos équipements.
Sensible à ces enjeux de changement climatique, accentué 
par un contexte économique et énergétique tendu, un 
groupe de réflexion composé d'élus et de techniciens 
travaille sur ces questions pour proposer un plan d'actions 
concrètes au sein de la collectivité.

En matière de cadre de vie, vous avez pu découvrir les aménagements réalisés de 
l'avenue des Papeteries et du Quai des Négociants à Lancey. Très attachés au principe 
de concertation publique sur des projets urbains, mon équipe et moi-même portons 
notre attention sur l'avenue Robert-Huant, ainsi que le secteur de l'Église (place et rue 
Pasteur). Les projets ayant été présentés lors de réunions publiques fin septembre et 
début octobre, leurs réaménagements vont pouvoir commencer.

En matière de concertation, vous avez d'ailleurs été nombreux à répondre au questionnaire 
en ligne sur l'élaboration du Plan Local de Déplacement (PLD), proposé cet été. Souhaitant 
profiter d'une dynamique similaire, la Municipalité vient d'initier une procédure de révision 
du Plan Local d'Urbanisme (PLU). En participant, vous faites entendre votre voix.

Toujours avec la volonté de vous informer au mieux des actions menées et avec le plaisir 
de vous croiser pour échanger avec vous, je vous laisse sans plus attendre, découvrir ce 
numéro du VB•infos !

Chères Villardiennes, Chers Villardiens,

99

Fidèlement,

Patrick Beau
Maire de Villard-Bonnot

 ACTUALITÉS 4-8
Voirie : pont de brignoud
Stationnement et travaux
Environnement : embellir la ville
Urbanisme : avis d'enquête publique / SNCF
Social : les colis de Noël 2022
Finances : portage des repas
Scolaire : lclasse verte / entrée en 6ème

Prévention : naviguer sur internet en sécurité
Inter'co
Emploi : le PLIE Grésivaudan
Social : la Maison du Département

 GRAND FORMAT 9-11
Vie associative
Le cœur d'une ville

 V•B et VOUS 12-16
Rentrée scolaire : le chemin de l'école
Mobilité : Plan Local de Déplacement
Aménagement : les places autour de l'Eglise
Compafgnie Paganon 
Social : le CCAS vous bichonne

 CULTURE & LOISIRS 17-20
Centre Socio-Culturel Brignoud
Rencontre : Rachel Spetz, peintre sur mobilier
Maison Bergès et Espace Aragon
À vos agendas

 LIBRE EXPRESSION 21 
 EN PRATIQUE 22 

Sensible aux enjeux de changement climatique
un groupe de réflexion travaille 
pour proposer un plan d'actions concrètes.
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Cette solution provisoire est à la fois la plus rapide et 
la plus sûre. Le platelage consiste à recouvrir la partie 
centrale du pont, trop fragilisée en l'état pour soutenir 
un passage de véhicules légers sur une largeur minimale 
de 5 mètres, d'un maillage métallique s'appuyant sur 
les éléments sains du tablier. Cette structure permettra 
d'assurer la sécurité d'un transit, dans les deux sens, de 
véhicules légers de moins de 3,5 tonnes et de 2,5 mètres 
de hauteur et des modes doux. Les poids lourds devront 
donc continuer d'emprunter des voies alternatives.
Le début des travaux a débuté fin septembre. Après 
une période de réparation d'une durée de 4 à 6 mois, 
et si la disponibilité des matériaux est au rendez-vous, 
la réouverture du pont est envisagée dès la fin de 
l'année. Le coût total est estimé à plus d'1 M€. Important 
également : durant toute la durée des travaux, la 
circulation piétons et cycles sera maintenue.

Suite aux résultats d'analyses positifs des carottages réalisés sur le pont au cours du mois de 
mai, le Département a lancé des travaux pour mettre en place un platelage, qui permettra avant 
la fin de l'année la réouverture de cet axe majeur à la circulation des véhicules légers et des 
modes doux dans les deux sens.

les premiers résultats visibles

[ Voirie ]

[ Stationnement ]

Un nouveau pont d'ici 4 ans
À terme, un nouveau pont sera construit. Le 
Département a retenu la solution répondant aux 
besoins de tous les usagers et permettant un trafic 
plus sécurisé et plus fluide, avec un nombre de voies 
adapté au trafic routier et un aménagement dédié 
aux cycles de 3 mètres dans la continuité sur la RD10 
dans le cadre de la suppression du passage à niveau 
de Brignoud. Les pistes cyclables du pont connecteront 
le centre de Crolles et la gare de Brignoud et seront 
reliées à la véloroute du Grésivaudan (la V63). Le 
coût de ce nouveau pont pourrait atteindre entre 12 
et 16 M€HT, selon les caractéristiques de l'ouvrage 
retenu. Sous réserve de l'avancement des procédures 
environnementales et d'utilité publique, les travaux 
pourraient débuter à la fin de l'année 2024 pour une 
mise en service fin 2026. 

Sur chacun de ces chantiers, les modes de circulation 
doux sont à l'honneur : piétons et cyclistes ont un 
espace différencié de celui des véhicules. L'enrobé 
et le marquage ont également fait peau neuve. 
Pour l'avenue des Papeteries, un parking d'une 
cinquantaine de places est désormais ouvert. 
L'avenue et le quai des Négociants seront végétalisés 
à l'automne, les points d'apport volontaires seront 
« habillés » de murets en gabions et végétalisés 

Une réouverture enfin annoncée !Pont de
Brignoud

Pendant de longs mois, plusieurs rues de la Commune ont été impactées par des travaux. 
De nouveaux aménagements sont venus redessiner l'avenue des Papeteries, le Quai des 
Négociants ou encore le chemin du Berlioz.

sur le quai des Négociants et ceux de l'avenue 
des Papeteries rassemblés et remplacés par des 
colonnes semi-enterrées mettant un point final 
aux travaux. 
Ce type d'aménagement se généralisera pour que, à 
terme, un cheminement continu puisse être proposé 
aux usagers sur le territoire villardien notamment 
dans le cadre du plan local de déplacement en 
cours de réalisation. 

À Villard-Bonnot, deux marchés hebdomadaires sont 
organisés. À Lancey, les commerçants vous accueillent 
tous les samedis, de 7 h à 12 h 30, sur la Place de la 
République. À Brignoud, le rendez-vous est double : 
les mardis et les samedis matin, de 7 h à 12 h 30, sur 
la Place du 24 Août.
Afin de permettre aux commerçants de s'installer 
dans de bonnes conditions, le stationnement des 
véhicules sur la Place du 24 Août est interdit dès 5 h 
du matin, les jours de marché. 

Travaux

Les veilles de marchés, le stationnement
                                      est réglementé !

Le saviez-vous ?
L'amende pour stationnement gênant 
est de 35 € (catégorie C2)  
Les frais de fourrière se montent à 101,06 €HT
Frais de garde : 5 €/jour.
(Arrêté de police n˚ 107-2022)
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[ Environnement ]

[ Urbanisme ]

Aviez-vous remarqué ? L'embellissement de la 
ville se poursuit. Cet été, la fontaine située rue du 
Docteur-Turc s'est refait une petite beauté. L'équipe 
des espaces verts a utilisé le nettoyeur haute pression 
afin de rendre aux pierres et au bassin leur éclat, 
avant de le fleurir (photos à droite, avant/après).
Autre nouveauté : 5 hôtels à insectes ont été installés 
sur la Commune : rond-point de Brignoud, près 
du Lycée, devant l'Espace Aragon, rue de l'Isle et 
aux jardins familiaux (allée de la Mine). Ces abris 
providentiels participent au bon fonctionnement de 

l'écosystème naturel et donnent un coup de pouce à 
la pollinisation des plantes locales. Réalisés en bois 
de sapin Douglas à indice de résistance élevé, ces 
hôtels possèdent différents types de compartiments 
permettant d'accueillir une grande diversité 
d'insectes.

Que faire des végétaux ?
La fermeture du pont de Brignoud n'en finit pas de 
créer des difficultés. Pour se rendre à la déchetterie de 
Crolles, majoritairement plébiscité par les Villardiens, 
les détours sont importants ! La Communauté de 
communes Le Grésivaudan propose une 
solution temporaire, depuis cet été, 
pour la collecte des déchets végétaux. 
Les habitants de la commune peuvent se 
rendre sur la plateforme de compostage 
SUEZ Organique (1 500, route de l'Isle) et 
déposer leurs végétaux en semaine du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 
14 h à 16 h 30, sur présentation de la carte 
de déchetterie. De plus, une déchetterie mobile 
dédiée aux déchets verts est en service au stade de 
Froges (Rue du stade), le samedi uniquement, de 
8 h 15 à 15 h, toujours sur présentation de la carte de 
déchetterie. Ces solutions demeureront en service 
jusqu'à la réouverture du pont de Brignoud aux 
véhicules légers. 

5

Embellir la ville
et aider la nature

Une nouvelle signalétique 
installée, mais pas encore activée

Jusqu'alors, pour signaler une 
anomalie sur les passages à niveau, 
l'usager avait à sa disposition des 
postes téléphoniques. Ces derniers 
disparaîtront prochainement, afin 
de laisser place à des panneaux 
indiquant le numéro de téléphone 
à contacter ou le QR Code à scanner 
ainsi que la démarche à suivre 
pour déclarer un signalement. Le 
temps que le dispositif soit déployé 
dans les départements Ain, Savoie, 
Haute-Savoie et Isère, cette nouvelle 
signalétique restera volontairement 
masquée. Les panneaux seront 
dévoilés au public lors de la mise 
en service générale, au premier 
trimestre 2023. 

Dans le cadre du projet de suppression du passage 
à niveau n˚27, situé sur l'avenue Robert-Huant à 
Brignoud, une enquête publique se tiendra du lundi 
10 octobre 9 h, jusqu'au mercredi 9 novembre 2022, 
17 h. Le Président de la commission d'enquête ou l'un 
de ses membres seront présents, en mairie pour y 
recevoir les observations du public sur le registre 
d'enquête.   

En mairie de Villard-Bonnot : 
le lundi 10 octobre de 14 h à 17 h 
le mardi 25 octobre de 13 h 30 à 17 h
le mercredi 9 novembre de 13 h 30 à 17 h
En mairie de Froges : 
le mercredi 19 octobre de 9 h à 12 h 
le mercredi 2 novembre de 15 h à 18 h 
le mardi 8 novembre de 9 h à 12 h

Avis d'enquête publique
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[ Finances ]

[ Social ]

C'est le nombre de convives qui 
ont pris part aux repas de quartiers 

organisés par la Municipalité. 
Le 18 juin à Lancey (200 personnes) 

et le 2 juillet à Brignoud 
(100 personnes). 

Une façon conviviale d'échanger 
avec les élus et d'inaugurer la 

période estivale !

300
leCHIFFRE

Deux options supplémentaires existent désormais :
le paiement par carte bancaire et le prélèvement 
automatique à échéance. La mise en place de ce 
dernier nécessite l'établissement d'un contrat entre le 
redevable et le Président du CCAS, dans lequel figurent 
les modalités pratiques de son fonctionnement. Sur 
la plateforme de paiement, l'usager n'a plus qu'à 
saisir les références de sa facture dans un formulaire, 
avant de procéder au règlement.
Ces deux nouveautés ne remplacent pas les anciens 

moyens de paiement restent en vigueur. Elles les 
complètent : 
- le chèque, 
- les espèces (jusqu'à 300 € maximum) 
- le paiement par carte bancaire auprès du réseau
des buralistes (*). 
Déjà 67 bénéficiaires l'utilisent… pourquoi pas vous ? 

Portage de repas à domicile
la dématérialisation du paiement existe !
C'est une petite révolution qui s'opère au CCAS de Villard-Bonnot. Et c'est du côté des 
finances que notre attention se porte. En effet, depuis peu, le CCAS propose à ses usagers la 
dématérialisation des moyens de paiement pour son service de portage de repas à domicile

Les Fleurons de Lomagne, La Valette Foie Gras, Les Cafés 
Chapuis, Viga France, Esprit Gourmet et Les Ducs de 
Gascogne ont proposé leurs créations gourmandes. 
Le CCAS avait établi un cahier des charges pour les 
colis « domicile » et pour les colis des seniors en 
établissement. 
Le premier, d'une valeur de 25 € TTC, doit être composé 
au minimum d'une bouteille de vin, d'une boisson 
non-alcoolisée, de foie gras, terrines et de quelques 
douceurs. Pour le second, les prestataires doivent 

proposer au minimum une boisson sans alcool, un 
cadeau, des mets peu salés et des gourmandises faciles 
à déguster, le tout pour 12 € TTC.

Le 21 juin dernier, le Maire Patrick Beau, les membres de 
la commission Seniors/Grand-Âge, l'équipe du CCAS, 
ainsi que Claudette Nicolas et Jean-François Bouchet-
Fouillet, (deux seniors invités pour l'occasion) ont 
rendu leur verdict : « Les Fleurons de Lomagne » 
signeront le colis de Noël 2022. 

à N TER
Plateforme payfip.gouv.fr

Accès possible depuis le site
 www.villard-bonnot

Onglet [CCAS » paiement en ligne]

ainsi que sur l'application mobile  
 Villard-Bonnot

Fonctionnalité 
[Services à la population » CCAS] (*) Il s'agit des établissements ayant noué un partenariat 

avec la Direction Générale des Finances Publiques. 
Ils possèdent le Label « paiement de proximité ».

Les Fleurons de Lomagne 
vont confectionner
le colis de Noël 2022 de nos seniorsLe saviez-vous ? 

La sélection des prestataires 
pour la confection du Colis 
de Noël de nos aînés se fait 

au mois de juin.



Actualités municipales de la commune de Villard-Bonnot - N° 99 > Septembre/Octobre/2022

7

[ Scolaire ]

Naviguer sur internet d'accord…
mais avec les bonnes pratiques !

L'épidémie de COVID avait empêché les séjours en 
classe verte, jusqu'en 2021 où les 55 élèves de l'école 
Jules-Ferry avaient pu se rendre à la Pulka, à Valloire. 
Le transport avait d'ailleurs été subventionné par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 1 414,60 €.
Nouvelle année, nouvelle promotion : du 20 au 24 juin 
2022, 51 petits Villardiens ont pris le bus pour se rendre 

à Valloire. Ils étaient accompagnés de Mme Bernard et 
Mme Crimier enseignantes, et de 4 parents d'élèves. 
Au programme, on chausse les crampons : escalade, 
randonnée, courses d'orientation et biathlon ! 
Difficile après ça de reprendre le chemin de la classe 
traditionnelle… heureusement les grandes vacances 
n'étaient plus très loin ! 

Chaque année, les écoliers des classes de CM2 de 
Villard-Bonnot reçoivent une calculette type collège, 
pour leur passage en sixième. L'équipe du service 
scolaire n'a donc pas failli à la tradition et a remis le 
précieux sésame aux écoliers de Jules-Ferry le 30 juin, 
et le 1er juillet aux élèves de Libération. Félicitations 
aux désormais nouveaux collégiens ! 

Après le permis pour circuler sur la route, 
il y a désormais le permis internet. 
De quoi parle-t-on au juste ? 

A l'heure où internet fait partie intégrante du quotidien 
des élèves, les sensibiliser aux bonnes pratiques devient 
indispensable. Partout en France, ce sont les gendarmes 
qui dispensent aux élèves de CM2 une formation, en 
collaboration avec les enseignants. 

Durant cet atelier, on revoit les bases. Qu'est-ce 
qu'internet ? Qui joue à des jeux en ligne ? À quoi sert 
un mot de passe ? Qu'est-ce qu'un antivirus ? […]

Des sujets plus graves sont aussi abordés : l'usur- 
pation d'identité, le cyber-harcèlement que faire et 
comment s'en prémunir ? […] 

Même si la formation est courte, les conseils et astuces 
sont entendus. L'heure du test final arrive, les enfants 

sont bons élèves car de nombreux permis ont été 
délivrés. La remise du précieux sésame a eu lieu le 
30 juin à Jules-Ferry par la gendarme Gandolfo, la 
policière municipale Virginie et Myriam Simonazzi, 
7ème adjointe chargée de l'éducation et la jeunesse. 
Félicitations à tous ! 

Entrer en 6ème bien équipé !

[ Prévention ]

L'école c'est aussi…

la classe verte !
À l'école, les apprentissages sont nombreux. Chaque année, il y a un rendez-vous que les élèves 
attendent plus particulièrement : la Classe verte ! Un temps hors des murs de la classe, au-delà 
de la cour d'école, un temps avec les amis où les leçons continuent, et qui représente une belle 
opportunité de découvrir la Nature.
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Actualités  InterCo’

Le PLIE permet l'accompagnement des demandeurs 
d'emploi adultes, la mise en relation avec des 
entreprises qui recrutent, et le conseil en ressources 
humaines pour les TPE/PME.
Pour qui ? Le PLIE s'adresse aux personnes sans emploi 
(demandeurs d'emploi de longue durée, allocataires 
du RSA…) ou cumulant des emplois précaires ; aux 
personnes rencontrant des difficultés dans leur 
insertion professionnelle (qualification, mobilité, 
logement, santé, famille…) ; aux entreprises qui 
rencontrent des difficultés dans la gestion de leurs 

ressources humaines.
Où ? Plusieurs annexes existent sur le territoire. À 
Crolles, à Domène, à Pontcharra et à Villard-Bonnot. 

Sur la Commune, l'équipe du PLIE vous accueille 
sur rendez-vous au Centre Médico-social (adresse 
en bas de page).

Les  du PLIE 
L'organisme rassemble plusieurs partenaires (insti- 
tutions, Pôle Emploi, Mission Local, structures 
d'insertion, organismes de formation, associations 
et des partenaires économiques). L'accompagnement 
est personnalisé, avec une équipe disponible et 
informée des opportunités d'emploi du territoire, 
le tout suivant des échanges réguliers. 

 plie@le-gresivaudan.fr

Le nouveau bâtiment regroupe désormais différents 
services : consultations médicales pour les jeunes 
enfants (PMI) ; prévention médicale, dépistage des 
handicaps, aides aux familles, allocation personnalisée 
d'autonomie (APA), aides à l'autonomie pour les 
personnes âgées et les personnes en situation 

de handicap, aides d'urgence aux plus 
démunis, subventions pour les projets 
culturels, sportifs… et conseils sociaux, 
économiques, pour la santé, ainsi qu'un 
Centre Médico-social. 

[ Social ]

[ Emploi ]

Jusqu'alors basée à Bernin 
La Maison du Département a déménagé à Barraux

Connaissez-vous Le PLIE du Grésivaudan ? 

Avec celui qui a ouvert à Villard-Bonnot en mars 2022, 
cela porte à deux le nombre de CMS sur le territoire 
du Grésivaudan. 

Maison du Département
 53, route de Barraux - 38530 Barraux
 04 76 97 32 52

Centre médico-social de Villard-Bonnot
 19, avenue Général-de-Miribel
 04 56 58 16 91

 www.isere.fr/maisons-du-departement

Afin de développer de nouvelles actions d'accompagnement à l'emploi et de mobilisation des 
acteurs économiques, 7 collectivités territoriales iséroises, dont Le Grésivaudan, ont signé en 
novembre 2016, le protocole d'accord du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) 2017-2020, 
lancé en 2001 par Grenoble-Alpes Métropole.
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Vie associative
le cœur d'une ville

Le 3 septembre dernier 

la cour de l'école 

Jules-Ferry accueillait 

38 associations 

à l'occasion du 

traditionnel Forum. 

Le Maire Patrick 

Beau, accompagné 

de Pascal Valverde, 

Conseiller délégué aux 

questions relatives à 

l'emploi, à l'insertion 

et à la démocratie 

participative et 

Référent sport, 

ainsi que de Myriam 

Simonazzi, 7ème adjointe 

chargée de l'éducation 

et de l'enfance, ont 

profité de l'instant 

pour rencontrer les 

clubs présents. Soleil, 

bonne ambiance, et 

forte affluence… Une 

manifestation réussie !

Retour en images. 

Une ville qui bouge, c'est une ville qui peut compter sur un tissu associatif 

riche et fort. À Villard-Bonnot, les associations sont nombreuses : sportives, 

culturelles, engagées, littéraires, sociales... La Commune en compte un peu 

plus de 60. Derrière une activité, un logo, des cours, il y a des femmes et des 

hommes qui donnent de leur temps, après leur travail, pendant les week-ends, 

durant leurs vacances… Les associations font vivre une ville, et témoignent d'un 

réel investissement pour la communauté. 

enPH T S
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Le savez-vous ? L'écho
des associationsNouveauté

Un coup de pouce pour la pratique 
d'une activité sportive et/ou culturelle

Le CCAS a mis en place une nouvelle aide financière pour 
encourager la pratique des activités sportives et/ou culturelles ! 
Ce dispositif social s'adresse à toutes les familles résidant sur 
Villard-Bonnot, et dont le quotient familial (Q.F.), délivré par la 
Caisse d'Allocations Familiales (CAF), est inférieur ou égal à 1 200. 
Il concerne les enfants âgés de 6 à 18 ans. L'aide est délivrée en 
une seule fois, une fois par an et par enfant. Enfin, la somme 
d'argent versée est calculée sur le montant de la cotisation 
annuelle (adhésion comprise). Cette aide « sport/culture » est 
plafonnée à 200 €.
Cela vous intéresse ? Dépêchez-vous, les inscriptions sont 

possibles jusqu'au 31 octobre 2022 auprès du CCAS. 
 04 76 45 96 96 -  affaires.sociales@villard-bonnot.fr

Finances
Les subventions aux associations 

villardiennes
La commune de Villard-Bonnot soutient un grand nombre 
d'associations œuvrant dans les domaines du sport, de la culture, 
des loisirs, du social, de la santé et de la solidarité. Elle met 
gratuitement à disposition des locaux (salles associatives, salles 
de permanences, gymnases, complexes sportifs…) et apporte 
également une aide financière à celles qui en font la demande.
Les demandes de subventions se font de janvier à février. Les 
associations sont invitées à prendre contact avec le service 
scolaire/vie associative pour le retrait et le dépôt du dossier. 
Ce dernier est assez complet puisqu'il demande une présentation 
de l'association, un budget n-1, un budget prévisionnel, un 
rapport d'activité ou encore un effectif des adhérents, précisant 
le nombre de Villardiens. Toutes les associations peuvent postuler, 
si les associations locales sont évidemment prioritaires, celles 
extérieures à la Commune peuvent profiter de cette aide à 
condition de montrer leur intérêt général ou si elles comptent 

parmi leurs adhérents un nombre conséquent de Villardiens. 

Quelques chiffres
1 date : le 22 juin 2022, le Conseil Municipal a voté 

les montants des subventions de l'année.

4 catégories permettent le classement des associations : 
sport, culture/loisirs, social, autre.

94 350 € : montant total des subventions 2022
71 850 € clubs sportifs/13 100 € culture/loisirs
6 050 € associations diverses/3 350 € social

[ SPORT ] 

 Foi Foot Rhône-Alpes  : le foot humanitaire
Connaissez-vous l'association Sport et Foi Foot Rhône-Alpes ? Celle-ci a 
organisé le 25 mai dernier un tournoi de foot humanitaire sur la Commune. 
Onze équipes ont fait chauffer les crampons sur la pelouse du stade René-
Bœuf. Pour l'occasion, le club Foot Loisirs de Villard-Bonnot a tenu la 
buvette. Un bel événement qui s'est illustré par le jeu, la bonne humeur 
et l'amour du ballon rond ! 

Et si on dansait… avec  CrazyMouv'  ?
Vous l'aurez compris, avec CrazyMouv' il est question de pas, de rythme, 
de tempo… bref de danse ! L'association (loi 1901) propose aux enfants, 
aux jeunes et aux adultes un espace d'expression par la pratique de la 
danse. Comme l'explique Maryna LARDIC « la danse permet de s'épanouir, 
d'échanger, de créer. Les projets de danse que nous mettons en place, 
nous offrent la possibilité de promouvoir, valoriser et défendre les valeurs 
morales, artistiques et sociales de cette pratique ! ». Crazymouv' propose 
des cours, des stages et des représentations de HIOP HOP, de street 
contemporain, de claquettes et de tango argentin. 

 http://www.crazymouv.fr -  maryna.craymouv@gmail.com

[ THÉÂTRE ] 

La  Cie Sel & Sucre  a joué Cendrillon !
La troupe de théâtre Sel & Sucre enchaîne les succès ! Après avoir présenté 
en 2021 le Dindon de Feydeau, les comédiens ont enchanté le public avec 
Cendrillon, de Joël Pommerat, les 17 et 18 juin 2022. C'est dans l'obscurité 
de la salle Jean-Vilar que petits et grands ont redécouvert l'histoire de la 
jeune orpheline. De la mise en scène au jeu des acteurs, le public passe 
du rire aux larmes, transporté par les aventures de Sandra qui fait face 
au soudain décès de sa mère, à l'arrivée subite d'une belle-mère et de 2 
demi-sœurs odieuses. Mais la demoiselle n'a pas dit son dernier mot et 
c'est sans doute là le génie de cette pièce : une histoire qui traverse les 
âges et qui s'adapte ici à son époque. Une subtilité admirablement bien 
interprétée par la troupe de Sel & Sucre. 
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Vie associative le cœur d'une ville

Quoi de neuf du côté des associations ?  
Eh bien, ça bouge ! 
Nouveautés, actus, temps forts… on vous dit tout !
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[ MUSIQUE ]

Dorénavant, appelez-les  Voy'elles  !
La chorale Mélimélodieux se métamorphose en… Voy'elles. Créée en 
2009, l'association a profité de l'arrivée de sa nouvelle Présidente 
Karine Perron pour marquer un renouveau. Comme l'explique la 
jeune femme, « Nous souhaitions moderniser le nom depuis quelque 
temps. Il a été choisi en concertation avec tous les membres de 
la chorale en brainstorming. Nous choisissons souvent les choses 
ensemble ». Et de cette réflexion commune est née la thématique 
qu'explore depuis septembre le groupe : « la folie », avec un côté 
festif… toujours !
Si vous vous sentez de donner de la voix, sachez que Voy'elles accueille 
avec plaisir tous les nouveaux venus. Les cours ont lieu tous les mercredis 
de 20 h à 21 h 30 dans la salle Georges-Bizet ! 

 Karine Perron -  06 18 96 39 92

[ SOLIDARITÉ ] 

 L'Amicale des Donneurs de sang  
vous donne les rendez-vous de 2023 !

Au calendrier de 2022, il ne reste plus qu'une seule date pour donner 
votre sang. Le camion de l'Établissement Français du Sang stationnera 
sur le parking du complexe sportif René-Bœuf : 

 Jeudi 3 novembre prochain, de 9 h-12 h 15 et 16 h-19 h 30.
Cela dit, le planning des collectes de 2023 est déjà connu :

 Jeudi 5 janvier (9 h-12 h 15 et 16 h-19 h 30), au stade René-Boeuf
 Jeudi 23 mars (9 h-12 h 15 et 16 h-19 h 30), au gymnase Jean-Jaurès
 Jeudi 24 août (9 h-12 h 15 et 16 h-19 h 30) au gymnase Jean-Jaurès
 Jeudi 2 novembre (9 h-12 h 15 et 16 h-19 h 30) au gymnase Jean-Jaurès

[ SENIORS ] 

L'association  Cadres Seniors Bénévoles 
a un nouveau site web !

Le site web de l'association CSB a fait peau neuve ! Plus ergonomique 
et plus dynamique, vous y trouverez toute l'actualité de l'association. 
Pour rappel, le CSB permet la mise en relation entre des cadres retraités 
et d'autres en recherche d'emploi ou souhaitant une reconversion. La 
transmission des savoirs d'une génération à une autre peut être utile 
pour réussir professionnellement ! À noter que l'association recherche 
régulièrement des cadres retraités. 

 https://cadres-seniors-benevoles.com 

Les cours ont repris à 
l' Université InterCommunale du Grésivaudan 

Septembre, le retour sur les bancs des écoles… et des universités ! Les 
cours ont repris à L'UICG, et le programme est cette année encore riche de 
thématiques variées : arts, sciences, histoires… Il y en a pour tous les goûts ! 
Les conférences sont données dans différentes salles 
dans tout le Grésivaudan. À Villard-Bonnot, l'UICG 
reçoit à l'Espace Aragon. 
Découvrir le programme 2022-23 :

Du changement du côté de l' AGI 
Une page se tourne dans l'histoire de l'association AGI (insertion pour 
l'emploi) ! Son directeur Patrick Boucharlat a fait valoir ses droits à la retraite 
en juin. Convaincu que « L'important c'est l'être humain qui est au cœur 
de notre action », il a dirigé pendant de nombreuses années l'AGI, basée 
à Domène. Il tenait personnellement les permanences du mercredi à la 
Mairie de Villard-Bonnot et a accompagné beaucoup d'habitants dans leur 
démarche de réinsertion par l'emploi. Souriant, chaleureux et optimiste, 
Patrick Boucharlat a réalisé une belle carrière au service des autres. Nous 
lui souhaitons une belle et heureuse retraite !
Les permanences AGI en mairie sont maintenues tous les mercredis de 9 h à 
11 h. Elles sont désormais assurées par Nina Catalano, à qui nous souhaitons 
la bienvenue ! 

 agi@mairie-domene.fr -  04 76 77 76 77

[ PARENTS D'ÉCOLES ] 

 Sou des 3 écoles 
de bonnes affaires réalisées au vide-grenier

Top départ pour la rentrée 2022-2023 du Sou des 3 écoles de Villard-
Bonnot ! L'association de parents d'élèves a tenu son traditionnel et 
désormais incontournable vide-grenier, dimanche 4 septembre. Pour 
l'occasion, 88 stands ont littéralement envahi les cours avant et arrière 
de l'école Jules-Ferry. Toute la journée, les allées n'ont pas désempli : 
les adeptes des bonnes affaires savaient dénicher les perles rares, les 
meilleures occasions, les bons plans ! Une aubaine pour le Sou des écoles 
qui, grâce à ce genre de manifestation, récolte de l'argent pour aider 
les petits écoliers ! 



Actualités municipales de la commune de Villard-Bonnot - N° 99 > Septembre/Octobre/2022

12

V•B  & vous

[ Scolaire ]

En bref
Libération. Une classe de CP a ouvert ses portes cette 
année. À cette occasion, tout le mobilier scolaire a 
été acheté. Le restaurant scolaire Alain-Bruno a vu 
le renouvellement partiel des meubles. Les tables et 
chaises choisies sont conçues pour limiter l'émission 
de bruit. Les travaux de rénovation des sanitaires 
ont commencé cet été. Au programme, on agrandit, 
on isole, on restructure pour respecter les normes 
sanitaires ! Les travaux ayant commencé en juillet, 
les nouvelles toilettes devraient être opérationnelles 
en octobre.
Victor-Hugo. Quelques nouveautés également : la 
cabane à vélos a été renouvelée, tandis qu'une salle 
de classe a vu ses murs repeints et son sol changé. 

Chantier
Top départ pour le chantier du nouveau restaurant 
scolaire de l'école maternelle ! Les travaux de 
terrassement ont commencé en juillet. Construit 
à côté de l'école, rue de la Scierie, le bâtiment 
fera 240 m² et pourra recevoir jusqu'à 95 enfants. 
Il sera constitué d'une entrée-vestiaire, d'une 
cuisine équipée, d'une salle de restauration, de 
deux vestiaires, de sanitaires pour les enfants, et 
pour les agents, d'un local de rangement et d'un 
local technique. Durée estimée : 1 an. 

Chassé-croisé de la Rentrée
Il y a du mouvement dans les 
équipes enseignantes des écoles ! 

La Municipalité souhaite une 
bonne continuation à :
Mmes Dalbon et Charton (Jules-Ferry)
Mme Vauvillé (Libération)
Mmes Lamiable et Grangiandre 
(Victor-Hugo) 

Elle souhaite la bienvenue à : 
Mrs Raimo (nouveau directeur) et 
Danel (Jules-Ferry)
Mmes Dréano et Niels (Libération) 
Mmes Moyne, Ozil et Sanchez 
(Victor-Hugo)

Rentrée
Ils ont retrouvé le chemin de l'école !

Que c'est agréable une classe propre, bien rangée… 
Chaque été, à la fermeture estivale, les équipes des 
agents périscolaires briquent de fond en comble les 
5 établissements de la Commune. Quant aux petites 
réparations (et oui, il y en a toujours !), elles sont 
confiées aux bons soins de l'équipe bâtiments des 
Services Techniques. 

Effectifs 2022-2023

3
Ecoles

10
Classes

220
Elèves

2
Ecoles

21
Classes

475
Elèves

Ecoles maternelles
(252 élèves en 2021-2022)

Ecoles élémentaires
(468 élèves en 2021-2022)

Le règlement intérieur des activités 
périscolaires est interactif !
Alors qu'il a fait peau neuve l'an dernier, le règlement 
intérieur des activités périscolaires se décline cette 
année dans une version numérique interactive. Depuis 
votre smartphone, via l'application mobile « Villard-
Bonnot », allez rapidement du sommaire à l'article qui 
vous intéresse et inversement grâce à des boutons 
de navigation. Cette lecture facilitée est également 
disponible sur ordinateur (flashez le QRcode) ! 

LE 
SAVIEZ-VOUS

?

dans le
RÉTR
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[ Mobilité ]Plan Local de Déplacement
 Réfléchir aux aménagements 

de demain, ensemble

Plan Local de Déplacement (PLD) : 
de quoi parle-t-on ?
Il s'agit d'un programme où sont formalisées des 
actions en matière de mobilité. Cela permet ainsi 
d'organiser les déplacements à l'échelle de la 
Commune, quel que soit le mode de déplacement 
(piétons, vélos, véhicules légers et transports 
collectifs). Toutefois, tous les modes ne relèvent pas 
de la compétence d'un même acteur : le Département 
gère les routes, la Région les TER et certains réseaux 
de bus, la SNCF les voies ferrées, la SMMAG ou Le 
Grésivaudan assurent aussi la gestion de certaines 
infrastructures en matière de mobilités. La Commune, 
elle, peut agir sur le stationnement public, les trottoirs, 
cheminement piétons, pistes cyclables non gérées 
par d'autres collectivités, la voirie communale...

Des objectifs à court et long terme 
pour sécuriser, améliorer et développer 
la pratique des modes doux à 
Villard-Bonnot
Pour réaliser ce PLD, Villard-Bonnot a mandaté le 
bureau d'études INGEROP, qui a produit en fin d'année 
2021 un état des lieux accompagné de plusieurs 
propositions. Ces dernières ont été présentées lors 
d'une réunion publique, organisée le 30 juin 2022. 
Trois objectifs sont à retenir : assurer la cohérence 
et la continuité des cheminements piétons (accès 
aux pôles générateurs de déplacements et aux 
berges de l'Isère ; accès aux arrêts de transports 
en commun et aux gares ; sécurisation) ; mais aussi 
celui du réseau cycle (accès aux pôles générateurs de 
déplacements et aux berges de l'Isère ; continuités 
cyclables vers les communes voisines ; sécurisation) ; 
restructurer le stationnement public (identification 
de nouveaux espaces de stationnement ; espaces 
de co-voiturage). Ils pourront être atteints grâce 
à des actions à court et également à long terme. 
Toutes s'illustreront par des aménagements adaptés 
aux besoins des usagers et également aux voiries 
existantes.

La concertation publique :
co-construire l'avenir
Pour mener à bien ce Plan Local de Déplacement, la 
Municipalité a choisi la concertation. L'objectif était 
d'informer les usagers, mais aussi d'entendre et recueillir 
leurs observations, leurs avis et propositions sur ce 
projet. Pour cela, la Commune a misé à la fois sur une 
réunion publique (à 18 h, le 30 juin) mais également sur 
une enquête en ligne qui s'est prolongée jusqu'au 
31 juillet. La démarche s'inscrit dans une 
volonté d'associer les habitants et les 
usagers pour co-construire le PLD, afin que 
ce dernier réponde au mieux aux usages 
existants et à venir.
C'est pourquoi, après étude de faisabilité, 
de nombreuses suggestions constructives 
émises lors de la concertation vont être 
intégrées au projet initial. Parmi elles, citons 
l'amélioration de la section Mairie/rue des 
Eaux-Claires sur la RD 523, la confortation du 
stationnement des cycles près des bâtiments 
publics et des commerces et l'aménagement 
du chemin existant le long de la voie ferrée 
à la sortie du chemin de l'Oisans pour 
rejoindre Le Versoud et Domène. Dans ses 
plans d'aménagements de pistes cyclables, 
de nouvelles rues seront ajoutées : rues des 
Allobroges, Auguste-Bois et rue de l'Isle. D'autre 
part, un accès cyclable devrait être créé le long 
des voies SNCF entre la gare de Brignoud et la 
ville de Froges. Enfin, la Municipalité prévoit un 
passage sous le futur pont de Brignoud, pour 
assurer une continuité de cheminement le long 
des berges.
L'enquête publique a également révélé deux 
demandes récurrentes des usagers : réaliser 
l'enrober des berges de l'Isère (Voie verte) et la nécessité 
de sécuriser le pont de la Bâtie. La Municipalité a prêté 
une oreille attentive à ces deux préoccupations, bien 
qu’elles soient en dehors du champ d'action couvert 
par le PLD. 

Souhaitant améliorer et développer sa politique de déplacement sur son territoire, la commune 
de Villard-Bonnot met en place un Plan Local de Déplacement (PLD). Après avoir réalisé un 
diagnostic en fin d'année 2021, le temps des propositions et de la concertation est arrivé. 
À l'occasion d'une réunion publique, la Municipalité a donc présenté le projet aux usagers qui 
avaient fait le déplacement, le 30 juin dernier.

Trois priorités : 
- cheminements piétons
- réseau cycles
- stationnement public
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[ Aménagement ]

zone 1
En redessinant le tracé de la rue Louis-Pasteur et en 
proposant un nouvel aménagement de la rue des 
Adieux, la Municipalité souhaite améliorer le cadre 
de vie ainsi que les déplacements en modes doux et 
le cheminement des piétons. La mise à distance de 
la route aux abords de l'école maternelle apportera 
plus de sécurité pour les enfants et les usagers et 
permettra de créer un espace de jeu en lien direct 
avec l'esplanade de l'école. De nombreuses places 
de parking seront créées. Pour cette première zone, 
les travaux ont déjà commencé. En juillet, l'ancienne 
caserne des pompiers a été démolie, pour laisser place 
à un parking provisoire, déjà apprécié des parents 
d'élèves.

zone 2
La place de l'Église va être entièrement redessinée. 
L'objectif étant ici de créer un espace de qualité 
autour de l'édifice et des monuments aux morts ; un 
espace propice à la sérénité. En effet, le monument de 
la dernière guerre 1939-1945 actuellement implanté 
au début de la rue Louis-Pasteur devrait être déplacé 
sur cette nouvelle aire, qui mêlera végétation, chemin 

piéton et lieu de détente où il sera désormais agréable 
de faire une halte. La circulation s'effectuera à double 
sens le long de la gendarmerie. Le projet comprendra 
également des voies pour les modes doux. La route 
départementale sera aménagée pour renforcer la 
sécurité des usagers qui la traversent, réduire son 
impact visuel et permettre une continuité de l'espace 
entre les zones 1 et 2.

zone 3
Le projet se poursuit sur la rue des Adieux. Ici, la 
chaussée fera également peau neuve et un espace 
modes doux sera matérialisé pour permettre la 
continuité entre la rue Louis-Pasteur et l'accès aux 
digues de l'Isère. Le parking situé face au cimetière 
sera aménagé : l'objectif est de structurer, renforcer 
et végétaliser les zones de stationnement. Les toilettes 
publiques ont d'ailleurs été déposées au début de l'été. 
De nouvelles – aux normes PMR et automatiques – ont 
été installées fin septembre. 

En fin de compte, au terme des travaux, c'est le cadre 
de vie sur l'ensemble de ce secteur qui s'en trouvera 
amélioré. 

Le 6 octobre dernier, 
la Municipalité a présenté son 
projet de réaménagement des 

places situées autour de l'Église de 
Villard-Bonnot, à l'occasion d'une 

réunion de concertation. 
Vous avez manqué ce rendez-vous ? 

Faisons le point.

De quoi parle-t-on lorsque l'on évoque 
« les places autour de l'Église » ? 

Tout simplement d'un ensemble de 
chantiers s'étendant du cimetière, rue 

des Adieux, à l'école maternelle Pasteur, 
située rue Louis-Pasteur. 

Le projet, important à plus d'un titre, 
a plusieurs objectifs.

zone 3

zone 2

zone 1

Les places autour de l'Église
vont être réaménagées

zone 2

zone 1
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[ 7ème BCA ]

Bonne continuation au Capitaine Pierre-Olivier…
bienvenue au Capitaine Raphaël

Se succéder, passer la main, prendre la suite ou le relais…  
il existe bien des manières d'exprimer l'action de transmettre 
quelque chose : un savoir, un pouvoir, un objet ou même 
des responsabilités. Du côté du 7ème Bataillon de Chasseurs 
Alpins, l'expression se concrétise physiquement lors des 
cérémonies de Passation de Commandement. Le capitaine 
sortant confie ses responsabilités, ses hommes, ses missions 
au suivant en lui remettant le fanion de la Compagnie. L'acte 
est hautement symbolique et donne lieu à une chorégraphie 
d'une impressionnante précision.
Ainsi donc, lundi 30 mai dernier, le Capitaine Pierre-Olivier a 
transmis la petite bannière bleue à son successeur. Lui-même 
l'avait reçu du Capitaine Vincent trois ans plus tôt. À l’époque, 
l'événement s'était déroulé dans le grand parc du Château de 
Miribel. Cette année, le cadre est différent : le Capitaine et ses 
hommes ont investi les extérieurs de la demeure d'Aristide 
Bergès. Dans le parc du célèbre industriel (Père de la Houille 
Blanche), l'émotion était grande. Le Capitaine Pierre-Olivier 
vient se placer à la droite du Chef de corps ; le Capitaine 
Raphaël se place quant à lui à la gauche de ce dernier. La 
formule d'investiture est prononcée. Suivant des pas précis, 
le fanion passe d'un capitaine à l'autre, par l'intermédiaire du 
Chef de corps. Ainsi la passation est réalisée. La Compagnie 
Paganon est désormais sous le commandement du Capitaine 
Raphaël pour les 3 années à venir.

RÉTR
Des lieux & des hommes

Depuis 2013, la Compagnie d'Éclairage et d'Appui – rebaptisé 
Compagnie « Paganon » en 2017 – a eu successivement 
plusieurs capitaines. Cinq, jusqu'à aujourd'hui. Pour quatre 
d'entre eux, la prise de commandement s'est faite en terres 
villardiennes. D'abord, cœur du parc du château de Miribel et 
de ses arbres centenaires, puis récemment sur le domaine de 
l'illustre Aristide Bergès. Ainsi, le Capitaine Thierry a passé la 
main au Capitaine Stéphane en 2014, qui à son tour a transmis 
le fanion au Capitaine Vincent en 2016. En 2019, ce fut au 
tour du Capitaine Pierre-Olivier de diriger la Compagnie. 
Depuis le 30 mai dernier, la direction incombe désormais 
au Capitaine Raphaël. 

Compagnie Paganon
Quand la Maison Bergès accueille la prise 
de commandement du Capitaine Raphaël
Depuis qu'elle parraine la Compagnie Paganon en 2013, Villard-Bonnot met un point d'honneur à 
accueillir les cérémonies de passation de commandement. Les années passent, les Capitaines se 
succèdent mais à chaque fois, un lieu d'exception est choisi pour faire de ce moment un événement 
unique. Cette année, avec l'accord du Département de l'Isère et de la Direction de la Culture et du 
Patrimoine, la transmission du fanion a été réalisée dans le parc de la Maison Bergès.
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L'objectif étant de développer davantage les actions 
en direction des jeunes, des adultes et des familles, 
elle a souhaité replacer au cœur de ses premières 
missions le CCAS, notamment en menant une action 
générale de prévention et de développement social 
sur le territoire. 
Les idées et les projets foisonnent ! C'est ainsi que les 
Villardiens ont pu découvrir et participer au « Forum 
des préventions », le 24 septembre dernier.

Un forum pour qui alors ? et pour quoi ? 
Les réponses sont simples. L'événement s'adresse à 
tous les habitants de la Commune, sans restriction 
d'âge : les adolescents, les adultes, les seniors, les 
couples et les familles. L'objectif est, quant à lui, 
de sensibiliser les publics et de leur donner des 
clés pour prévenir des dangers du quotidien. Vous 
l'aurez compris, la prévention à Villard-Bonnot 
s'écrit au pluriel ! Dans cette optique, l'équipe du 
CCAS a su s'entourer de plusieurs professionnels 

compétents sur les questions de santé, de sécurité 
et même de comportements dangereux. 

Ainsi, dans la salle Georges-Bizet, une dizaine 
de stands proposait des thématiques ciblées : 
« Violences faites aux femmes », par la gendarmerie 
de Domène ; « L'obésité chez les enfants notamment 
suite au confinement Covid 19 », par un diététicien ;  
« Les dangers des distrayants aux volants (téléphone 
+ GPS…) à l'aide du casque VR OCCULUS », par 
la Prévention routière, « Le Don de sang », par 
l'Amicale des donneurs de sang de Villard-Bonnot ; 
« Prévenir la canicule et le grand froid », par un
pharmacien ; « L'addiction à la drogue, cannabis, 
alcool », par le Centre Hopitalier Alpes Isère Saint-
Egrève ; « Initiation aux gestes qui sauvent », par les 
Sapeurs-pompiers de Villard-Bonnot ; « Harcèlement 
scolaire ; infections sexuellement transmissibles
(IST) », par le Planning Familial 38. Les gens ont
donc pu rencontrer ces professionnels et recueillir 
ainsi des messages, des conseils et des pratiques
afin de cultiver l'art de bien vivre !

Merci aux les sapeurs-pompiers 
de Villard-Bonnot 
Les stages de premiers secours sont particulièrement 
appréciés du public. Un malaise, un accident… que 
doit-on faire ? Comme le rappelle Denis Foroni, 
Capitaine des sapeurs-pompiers de la Ville : « Tout 
se joue dans les premières minutes : composer le bon 
numéro, donner les bonnes informations, avoir les 
bons réflexes : c'est déjà sauver une vie ». Pour le 
Forum, le CCAS a pu compter sur le savoir-faire et la 
pédagogie des pompiers villardiens pour organiser et 
animer un atelier « les gestes qui sauvent ». Compte 
tenu du nombre de places limitées (10 personnes), 
l'inscription était obligatoire.  

[ Social ] Le CCAS vous bichonne

Tout public

Seniors

Lors de sa première édition à l'automne 
dernier, la Semaine Bleue de Villard-Bonnot 
avait fait mouche, malgré le contexte 
sanitaire. 

De retour du 3 au 7 octobre 2022, l'événement s'inscrit 
désormais dans la durée. Avec sa formule « 1 jour, 2 
ateliers », nos aînés sont assurés de pouvoir participer 
à tous les rendez-vous : tantôt sur Brignoud (salle Désiré-
Granet), tantôt sur Lancey (salle Georges-Brassens), un 

programme à la carte ! Cette année, l'association de la 
Prévention Routière a répondu présent à l'invitation du 
CCAS afin de sensibiliser les participants aux dangers de la 
route. Les seniors ont également retrouvé le Yoga du rire 
avec Malou, le septième art grâce à l'équipe de l'Espace 
Aragon, mais surtout les jeunes élus du Conseil Municipal 
Jeunes ! En effet, les ateliers intergénérationnels ont 
le vent en poupe et font l'unanimité des deux côtés. 
Echanges, bonne humeur, jeux et rires le temps d'une 
après-midi : un succès garanti ! 

Échanges et bonne humeur ont donné le ton 
de la Semaine Bleue, deuxième édition

Le Forum des préventions : 
un temps d'information pour tous !

Le Centre Communal d'Action 
Sociale œuvre pour l'ensemble de la 

population. À Villard-Bonnot, il est 
un organe majeur du pôle Solidarité, 

créé par la Municipalité. 
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RÉTR

ACTU

Il y avait un petit goût de plage et de douceur de vivre, 
le 1er juillet du côté de la rue Lamartine… Et pour cause, 
l'équipe du Centre Socioculturel de Brignoud avait 
organisé une belle soirée pour célébrer la fin de la 
saison 2021-22, mais également le début de la période 
estivale ! Ambiance, jeux, musiques, crêpes, rires et 
convivialité ont rythmé la soirée des bénévoles, des 
professionnels et des habitants, venus nombreux ! 
Tout au long des mois de juillet et d'août, les activités 
se sont enchaînées : « Rendez-vous chez vous » ; 
« sorties familles » : Cirque de Saint-Même, veillée 
sous les étoiles, Ferme pédagogique… ; « Grands jeux & 
Cinéma » ; « Pause Transat ». Une formule qui a toujours 
du succès. Seule ombre au tableau : la canicule de 
juillet a eu raison de quelques animations. 

L'été au Centre : une belle réussite !

Tout un programme !
Nouvelle saison, nouveau programme ! Le 
Centre Socioculturel de Brignoud, au travers 
de sa nouvelle plaquette, rappelle à tous 
qu'il est avant toute chose la Maison des 
Habitants de Villard-Bonnot et de Froges.

Au cœur de chaque projet, chaque événement et de 
chaque activité proposés, on retrouve le lien social. Le 
CSC est une maison où les locaux trouvent soutient, 
accompagnement et bienveillance. À tout âge et dans 
différents domaines, une équipe de bénévoles et de 
professionnels répondent présents.
Le programme 2022-23 s'approprie complètement la 
thématique du « Home sweet Home », et vous propose 
de faire le tour du propriétaire : Relais petite enfance, 
Multi-accueil, Accueil de Loisirs, accompagnement 
scolaire, Maison de la jeunesse, Point information 
jeunesse, les ateliers de langues, le club Gentianes, 
la médiathèque et la ludothèque, 
sans oublier les animations et 
temps forts à retrouver tout au 
long de l'année ! La plaquette va 
donc cette année à l'essentiel et 
indique également les contacts 
(téléphone et mail) des pôles 
présentés. 
Scannez pour la découvrir !

Depuis janvier 2020, le grand hall du Centre Socioculturel de Brignoud accueille des expositions 
temporaires. Cette initiative culturelle a permis de faire connaître au public des artistes 
locaux et des formes d'art différentes.
L'exposition actuelle est d'un tout autre genre. Elle peut être décrite comme une belle expression 
du lien intergénérationnel qui s'est tissé entre les seniors du Club des Gentianes et les enfants 
de l'accueil de Loisirs du Centre. Il n'est donc pas question d'un artiste mais d'un collectif 
qui a su mettre en scène les écrits entre 2 générations. Bien des années les séparent, et pour 
autant l'envie d'échanger et d'être présent les rassemblent. Ils ont été des enfants ; ils seront 
les adultes de demain. Entre lettres, photos, dessins, et de nombreux objets parfois oubliés 
et bien souvent chargés d'histoires, cette exposition mêle tendresse et nostalgie. 

« Je ne t'oublie pas »
Un projet intergénérationnel empreint 

de nostalgie et de tendresse
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Situé au n˚20 du Boulevard de 
la Pologne, à Lancey, l'Atelier 
de la Patine et du Motif allie 
la créativité et la technique. 
Ici, Rachel (re) donne vie à 
des meubles anciens ou 
non, grâce à son savoir-
faire. On peut parler d'art, 
puisque la jeune femme 
est peintre sur mobilier et 
décoratrice murale. Une 
Artisane d'Art. Le dessin, 
la peinture, mais aussi la 
création et la décoration 
l'accompagnent depuis de 
nombreuses années. Et c'est 
en 2019, que Rachel décide 
de se consacrer pleinement 
à ses passions et de les unir 
dans son métier.
Ainsi, le temps d'un week-
end, elle a partagé avec 
les visiteurs sa passion. Le 
samedi était une journée 
portes ouvertes, tandis que 
le dimanche fut consacré à 
une initiation à la peinture 
à la caséine. Le public et 
les échanges, l'artiste y 
est habitué. Pendant 32 
ans, Rachel Spetz a exercé 
le métier d'infirmière. En 
parallèle, elle a évolué en 
tant qu'artiste plasticienne, 

après avoir obtenu un Diplôme National Supérieur 
d'Expression Plastique, en 1996, à l'école des Beaux-
Arts de Grenoble. Sa pratique artistique l'a amené à 
exposer dans de nombreuses villes, mais également 
à intervenir dans le milieu scolaire.

Plus que jamais, sensible à la façon de consommer, à 
l'épuisement des ressources forestières, à la toxicité 
de certains produits dans les habitats sur la santé 
et l'environnement, Rachel a souhaité s'engager 
pleinement dans une attitude écoresponsable et 
s'est formée aux anciennes techniques picturales, 
comme la peinture à la caséine, à la colle de peau 
de lapin, à la Tempéra… Comme elle l'explique : 
« Ce sont des techniques qui ont traversé les siècles, 
tant par leur solidité, que par leur éclat. Nous les 
redécouvrons lors de fouilles archéologiques, 
aux détours des musées ou des châteaux sur des 
mobiliers de prestige ou des décorations murales, 
par exemple. Ces techniques ont de vraies exigences 
et nécessitent un vrai savoir-faire. Tous les produits 
utilisés à l'atelier sont 100 % naturels et donc issus 
de la nature ».
Pour chaque peinture, chaque support elle a ses 
« recettes ». Cela va de la fabrication de sa colle, 
ses vernis, ses cires, ses apprêts et de ses peintures, 
bien entendu. 

Régulièrement, Rachel organise des 
stages de 15 h à 18 h, ou les stagiaires 
viennent avec un petit meuble décapé. Ils 
fabriquent leur peinture, cherchent leur 
couleur, peignent, apprennent à patiner. 

[ Métier d'art ]

Rachel Spetz
Peintre 
sur mobilier
Lors des Journées Européennes du Patrimoine, le public 
a souvent l'occasion de visiter des lieux chargés d'histoire, de découvrir l'intérieur 
de sites exceptionnels et parfois même d'entreprises aux savoir-faire réputés. 
C'est dans cet esprit que Rachel Spetz a ouvert les portes de son atelier 
les 17 et 18 septembre derniers aux Villardiens. Rencontre.

Rencontre
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L'automne est animé du côté du musée 
installé dans la demeure d'Aristide Bergès, au 
cœur des anciennes papeteries. 

Les Journées européennes du patrimoine, les 17 et 
18 septembre, ont attiré les foules pour ce rendez-vous 
bien connu de la rentrée. Au programme : des visites 
guidées du site et de l'exposition temporaire « Jardins. 
La Belle Époque ! ». Si vous avez loupé l'occasion de 
découvrir l'exposition, elle est présentée jusqu'au 
6 novembre (avec une toute dernière visite guidée 
gratuite le 1er dimanche de novembre). 
Autre rendez-vous à ne pas manquer : la Fête des 
P'tits Grenoblois en balade, dimanche 9 octobre. 
Derrière les « P'tits Grenoblois » se cachent trois 
jeunes femmes dynamiques, des mamans toujours 
à la recherche de bons plans pour des sorties en 
famille qu'elles partagent avec leurs 6 400 abonnés 
sur Instagram. Pour la seconde année consécutive, la 
Maison Bergès leur donne carte blanche avec cette 
journée familiale 100 % gratuite. Tir à l'arc, ateliers 
pâtissiers ou arts plastiques, théâtre ou éveil des sens, 

origami ou sensibilisation à la nature, de quoi passer 
un beau dimanche dans le parc du musée
Enfin, pour les fans de la Maison Bergès, il est possible 
d'enchaîner avec la Fête de la Science et un rendez-
vous pensé pour les amateurs de botanique, dimanche 
16 octobre. Bref, surveillez l'agenda sur le site des 
musées isérois. 

 musees.isere.fr !

Pour cette rentrée, l'équipe de l'Espace 
Aragon mise sur l'art du vivre-ensemble, 
la cohabitation et l'envie d'ouvrir l'art sous 
toutes ses formes à toutes les générations. 

La saison sera donc pluridisciplinaire, innovante, à 
l'attention des publics les plus divers et des familles, 
avec une attention particulière pour la jeunesse. 
Entendez part là, les enfants et adolescents mais 
surtout l'adulte naissant.
Comme Annick Guichard, Vice-présidente en charge 
de la culture, des patrimoines matériels et immatériels 
à la Communauté de communes du Grésivaudan, 
l'explique : la nouvelle saison « a pour ambition de 
créer les conditions d'un dialogue, de susciter le rêve 
et la réflexion, d'éveiller la curiosité et la sensibilité, 
de nous faire grandir et tisser du lien entre les 

générations ». Pour y parvenir, la programmation 
proposera 4 temps forts, en complément des rendez-
vous réguliers : « Le festival du film pour enfants » ; 
« Pixel » (spectacle vivant & jeux vidéo) ; « Grandir » 
(mise en scène de l'adolescence), « Et après » 
(réflexions de jeunes adultes autour d'un nouveau 
modèle de société, d'une jeunesse en action, porteuse 
d'espoir).
Découvrez en détail la saison 2022-23 et son calendrier 
sur le programme téléchargeable ou à récuprer à 
l'accueil de l'Espace Aragon. 

 www.espace-aragon.fr

 Appli « Villard-Bonnot »,
    tuile [ Espace Aragon ]

2022-23, une saison pour se (re)trouver 
et regarder l'avenir

Le plein d'évènements !

La Fête des P'tits Grenoblois 
en balade ! (dimanche 9 octobre)

L'édition 2021 avait déjà attiré plus de 
600 personnes dans le parc du musée.
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Les informations annoncées ci-dessus peuvent être modifiées après impression du magazine.

Aussi, n’hésitez pas à consulter l’application mobile « Villard-Bonnot », le site internet www.villard-bonnot.fr,
les panneaux lumineux de la ville ou encore contacter la Mairie par téléphone au 04 76 45 79 45

A vos Agendas !
Sous réserve des conditions sanitaires

qui seront en vigueur durant cette période

Dernières semaines pour visiter…
« Jardins. La belle époque ! »

 Jusqu'au 6 novembre 2022 !.
L'exposition est à découvrir dans les salles de la Maison Bergès ainsi que dans 
son jardin. Prenez le temps de vous balader dans le parc, de profiter des 
roses, des glycines, de l'allée de platanes ou encore des terrasses qui offrent 
de belles perspectives sur le massif de la Chartreuse.

Dans votre commune

04 38 92 19 60 - musees.isere.fr/musee/maison-berges
@MuséeMaisonBergès

Exposition

Expositions
« Le Grand Festin », Artmixe

 Du 16 septembre au 19 octobre 2022.
 vernissage : vendredi 16 septembre. 

Une trentaine d'artistes, peintres, graveurs, sculpteurs, plasticiens, tous les 
membres de l'association Artmixe vont célébrer ses 20 ans d'existence. Quoi 
de plus festif qu'un anniversaire ? C'est pourquoi le thème « Le Grand Festin » 
a été retenu. Forte de toutes ses énergies créatrices mises au profit d'un projet 
collectif, Artmixe vous convie à cette exposition comme elle le ferait à une 
grande fête !

Programmation

Conseils municipaux
 Mardi 8 novembre / Vendredi 9 décembre.
A 18 h 30, salle du conseil, 1er étage de la Mairie

 04 76 71 22 51 - www.espace-aragon.fr -  Espace Aragon

Commémoration du 11 novembre
 Vendredi 11 novembre.

Monuments aux Morts, place de l'Église (Villard-Bonnot), 

et place du 24 août (Brignoud). Les horaires seront 

communiqués sur les supports de la Commune

Don du sang
 Jeudi 3 novembre.

De 9 h à 12 h 15 et 16 h à 19 h 30 au stade René-Bœuf

Colis de Noël des seniors
 Samedi 10 décembre.

De 9 h à 12 h. À Brignoud, la remise se fera dans la salle Désiré-Granet. Pour le secteur Lancey-Villard-Bonnot, la distribution se fera dans la nouvelle salle associative, Place Bizet (derrière la Mairie).

Marché de Noël
Dimanche 11 décembre.

Place du 24 Août à Brignoud. 

Les détails de la programmation seront communiqués sur les supports 

de communication de la ville quelques semaines avant l'événement.

« Lignes d'Horizon », Vincent Gontier
 Du 11 novembre au 15 décembre 2022.
 vernissage : vendredi 18 novembre. 

« Pour combattre l'affolante prolifération du quotidien, Vincent Gontier a 
recours, d'une part, au métal, à son usinage, à sa mise en forme et à son 
ajustement ; d'autre part au pliage, effectuant les gestes répétitifs et envoûtant 
du plieur de papier, véritable travailleur à la chaîne, tordant, caressant et 
écrasant sans fin les feuilles rectangulaires. Il allie la minutie d'un « origamiste » 
à la puissance d'un forgeron ». P. Péju
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Vos élus
Le Maire
Patrick BEAU, Maire de Villard-Bonnot

Les adjoints
Saliha ARRADA, 1ère adjointe chargée du pôle solidarité, 

de la cohésion sociale, du handicap, de la jeunesse et 

du lien intergénérationnel

Frédéric CEVA, 2ème adjoint chargé de l’urbanisme, de 

l’aménagement de la ville et des risques majeurs

Patricia BAGA, 3ème adjointe chargée des finances, du 

commerce local et des associations

Hervé LENOIRE, 4ème adjoint chargé des travaux, 

des infrastructures, du cadre de vie et du 

développement durable

Clara MONTEIL, 5ème adjointe chargée du logement, 

de la relation aux seniors, au jumelage et de la 

promotion de la ville

Cyrille TINTILLIER, 6ème adjoint chargé de la tranquillité 

publique, de la vie de quartier et du parrainage avec 

le 7ème BCA

Myriam SIMONAZZI, 7ème adjointe chargée de 

l’éducation et de l’enfance

Arnaud BERNARD, 8ème adjoint chargé de la 

citoyenneté, du développement économique, du 

patrimoine culturel et historique

Les Conseillers délégués
Bruno GONINET, conseiller délégué aux questions 

relatives aux déplacements, à la transition 

énergétique, écologique et végétalisation de la ville

Pascal VALVERDE, conseiller délégué aux questions 

relatives à l’emploi, à l’insertion, à la démocratie 

participative et référent sport

Julien CALLOUX, conseiller délégué aux questions 

relatives à l’animation et à l’événementiel

Les Conseillers de la majorité
Par ordre du tableau du Conseil municipal

Bernard BARACCO, Florence CLOITRE, 

Bruno VILOTITCH, Brigitte BALBO, 

Bernadette SORACE, Béatrice SOLLIER, 

Pascale LANGUILLE, Hervé DUBOUCHAUD, 

Joëlle CACCIATORE, Sabine LARRIU, 

Jérôme BIGLIA 

Les Conseillers de la minorité
« Ma voix, ma ville, Villard-Bonnot »
Par ordre du tableau du Conseil municipal

Gisèle MINASSIAN, Jean-Pierre MIOZZO, 
Denise DEDEBAT, Soraya BOUMECHACHE, 
Yann OROY, Jean-Claude TORRECILLAS

Pour un rendez-vous avec un élu de la majorité, 
contactez le Secrétariat Général

04 76 45 79 45
secretariat@villard-bonnot.fr

patrickbeau.vb2020@orange.fr
www.ambition-villard-bonnot-2020.fr

mavoixmaville@gmail.com - Facebook : @mavoixmaville

À compter de cette rentrée 2022 notre équipe a choisi de communiquer 
avec la méthode FALC (Facile A Lire et à Comprendre).

Nous espérons que la rentrée s'est bien passée pour tous.

Rentrée des associations :
- Nous sommes contents de voir que le forum des associations a reçu

encore beaucoup de villardiens.
- Nos associations, toujours présentes, sont dynamiques et nous en sommes 

fiers.
- Malheureusement certaines associations ne démarrent pas dans de

bonnes conditions.

Point travaux :
- Retard des travaux du gymnase Jean Jaurès et de l'école de musique :

une plus grande vigilance doit être apportée au choix des prestataires.

Environnement :
- Nous avons tous subit l'épisode de grande sécheresse.
- Nous avons souffert, notre ville a souffert, nos jardins ont souffert, notre 

ville perd ses espaces verts et les immeubles poussent plus vite que les 
arbres.

Comment nos élus réagissent face à ce dérèglement climatique ?
- Nous attendons vos idées pour échanger sur notre page facebook, par 

mail ou lors de nos permanences un mardi sur 2 à partir du 4 octobre
19 h salle Georges Brassens. 

L'équipe
« Ma voix, ma ville »

Découvrez au fil des actualités, les actions de vos élus, les hommes et les 
femmes de votre majorité municipale dans les pages de ce magazine 
informatif et utile, au service de tous les Villardiens.

Nombreux sont les travaux menés par vos élus qui s'engagent au quotidien. 
Tous œuvrent pour le bien de notre Commune et donnent de leur temps.

En réaffirmant ici notre engagement avec transparence avec vous, guidés 
uniquement par l'intérêt général envers tous les villardiens, nous restons 
concentrés pour mener à bien les réalisations et les actions de solidarité 
auprès de ses habitants.

Vous souhaitez nous soutenir, participer ou nous rejoindre pour plus 
d'information ?

Vous ne trouvez pas toutes les réponses à vos questions en lisant ce 
magazine ? Vous n'arrivez pas à utiliser l'application mobile sur votre 
smartphone, le site internet ou la page Facebook de la Ville de Villard-
Bonnot pour suivre les actualités ?

Venez rencontrer vos élu(e) s de la majorité, les référents de votre quartier. 
Ils restent tous à votre écoute et à votre entière disposition pour vous 
expliquer le sens des réalisations pour le bien vivre sur Villard Bonnot.

En vous remerciant pour votre confiance.
Fidèlement. 
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Infos  pratiques

Déchets
Encombrants : inscription obligatoire

04 76 45 79 45 (la veille au soir)
services.techniques@villard-bonnot.fr
Calendrier 2022 : 10 novembre 

Toutes les adresses des déchetteries…
 www.le-gresivaudan.fr

Déchets d’activités de soins
à risques infectieux

www.dastri.fr

Transports en commun
Gares de Lancey et de Brignoud

36 35

SNCF voyages (achat des billets « grandes lignes »)
www.oui.sncf

SNCF TER (achat des billets « régionaux »)
www.ter.sncf.com/auvergne-rhone-alpes

Cars Région             
04 26 16 38 38
www.carisere.auvergnerhonealpes.fr

0 800 941 103
n˚ vert, service et appel gratuits
www.tougo.fr

 www.transportsdugresivaudan.fr

Horaires des bus disponibles en mairie
04 76 45 79 45

Permanences
Jérémie Iordanoff
Député de la 5ème circonscription de l'Isère
Membre de la Commission des lois 
constitutionnelles, législation et 
administration générale de la République 
(secrétaire)

  jeremie.iordanoff@assemblee-nationale.fr

Permanence juridique en Mairie
Destinée exclusivement aux habitants de la
commune et uniquement sur rendez-vous.

Le 1er samedi de chaque mois
04 76 45 79 45

CLCV 38
Confédération de la Consommation, du 
Logement et du Cadre de Vie de l’Isère

 Mairie de Villard-Bonnot, 1er étage
Tous les 4ème jeudi du mois - 16-17h

AGI (Association Intermédiaire du Grésivaudan)
Association Intermédiaire du Grésivaudan.
Mme. Catalano

Le mercredi de 9h à 11h, sur rendez-vous
04 76 77 76 77

SDH (Société Dauphinoise pour l'Habitat)
Mme Myriam Koudlanski

 Mairie de Villard-Bonnot
Le mercredi de 14h à 15h

 Etat Civil
• NAISSANCES •
MILED VENEL Kyliano  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21/01/2022
BERIC Eva . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11/05/2022
GAUTHIER Tylio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11/05/2022
DERVIN Éloi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19/05/2022
BOCQUET Ely . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26/05/2022
ROCCIA Mattéo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27/05/2022
BAEZA Ava  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01/06/2022
FURMAN Summer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18/06/2022
CARDOT Alessio  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18/07/2022
MONNIER Kahyline  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05/08/2022
VENDRA Chiara . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13/08/2022
VOLPE Y LEANG Halya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26/08/2022

• DÉCÈS •
CHÊNE Jean-François, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . .18/05/2022
CAMMARANO Elisa

épouse DI MARINO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07/08/2022
FÉRON Evelyne, épouse DROST . . . . . . . . . . . 08/08/2022
COLOMBET Viviane

épouse NUMES DA EIRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01/09/2022
BOGNIER Eric . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06/05/2022
BINDI René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09/05/2022
PLANÇON Marceau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25/05/2022
LACHAL Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14/06/2022
LE MERLUS Denise, épouse SORIN . . . . . . . 20/06/2022
DERBAL Yamina, épouse MADANI  . . . . . . . 22/06/2022
PAVANI Alvaro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02/07/2022
CURATELLA Félix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05/07/2022
RENARD Thierry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08/07/2022
MIGAÏ Claude. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16/07/2022
GAUTIER Alain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19/07/2022
SAVIOTE-MENDEZ Incarnation

épouse FOUILLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11/08/2022

• MARIAGES •
RODRIGUEZ Véronique

& VICTOURON Sylvain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14/05/2022
BRYS Anandra & FIUSSELLO Rémi . . . . . . . . . . 21/05/2022
DAVID Marine & GORINI Florian . . . . . . . . . . . . 21/05/2022
BANICEVIC Slavica 

& CUZIN Jean-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04/06/2022
TARROUCHE Yosra 

& BOUFENZER Sullyvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18/06/2022
DESPRES Séverine & COTÉ Philippe . . . . . . 18/06/2022
BERNARD Valérie & TIBERTI Stéphane . . 18/06/2022
REYNAUD Nathalie 

& DELORME Jacques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02/07/2022
ARNOUX Maud & HIJOS Romain . . . . . . . . . . .16/07/2022
LEBOUC Marion & MENDEZ Julien . . . . . . . . . .16/07/2022
SANTO Mélanie 

& SPARICIO Maxime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20/08/2022
THOMAS Rémi & POINARD  Virginie . . . .27/08/20221

Les listes d’état civil sont publiques. Si vous ne 
souhaitez pas que votre nom (ou celui de vos 
proches) apparaisse dans le journal, merci de 
nous en faire part.

 com@villard-bonnot.fr - 04 76 45 79 45

Mairie de Villard-Bonnot
 20, boulevard Jules-Ferry
38190 Villard-Bonnot CDIS

 www.villard-bonnot.fr

Services administratifs
Du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h (vendredi 16h30)
04 76 45 79 45 - Fax : 04 76 71 66 42
bienvenue@villard-bonnot.fr

Etat Civil - Affaires Générales
Le samedi de 9h à 12h

Permanences des services
Sur rendez-vous uniquement

Services techniques
04 76 45 79 45
services.techniques@villard-bonnot.fr

Pôle Logement
Mardi mercredi et vendredi de 9h à 12h
Jeudi de 13h30 à 17h

Périscolaire
Accueil physique : du lundi au jeudi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Accueil téléphonique : du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Vie associative
Du lundi au jeudi  
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Urbanisme
Accueil téléphonique
du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30
Accueil physique
sur rendez-vous uniquement
04 76 45 79 45
urbanisme@villard-bonnot.fr

Service des eaux
du Grésivaudan

Accueil au public
Zone Tire-Poix - Saint-Vincent-de-Mercuze

Du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h
04 76 99 70 00
servicedeseaux@le-gresivaudan.fr
www.le-gresivaudan.fr/eaux

CONSEIL MUNICIPAL
Vous souhaitez prendre connaissance des 

sujets débattus en Conseil municipal ? 

Tous les procès-verbaux sont accessibles en 

ligne ou sur l'application mobile.

 www.villard-bonnot.fr/fr/comptes-rendus
 Tuile [ Ma Mairie ] » [ Procès-verbaux ]

Ra
ppel

Correspondants locaux
Michel Mancip  mancip.michel@outlook.fr
Sophie Philippe  sophie.philippe17@gmail.com

Pharmacies de garde
Pour avoir connaissance de la pharmacie 
de garde proche de son domicile,
trois solutions à votre disposition

39 15
www.servigarde.fr
Appli « Villard-Bonnot »
Tuile [VB au quotidien]




